



Processus de consultation avec la Société Civile sur l’efficacité de l’aide en Mauritanie

Atelier d’information et sensibilisation

Termes de Référence

Contexte 
Suite au Sommet du Millénaire des Nations Unies (septembre 2000) et l’adoption des Objectifs du Millénaire de Développement (OMDs) par l’immense majorité des pays du monde, la conférence de Monterrey (18-22 mars 2002) sur le financement du développement a identifié plusieurs domaines de mobilisation de ressources pour contribuer à l’atteinte des OMDs, dont l’aide publique au développement (APD). Les conclusions du Sommet de Monterrey ont appelé à l’augmentation du volume d’APD, mais aussi de sa qualité. La déclaration de Rome (25 février 2003) sur l’harmonisation de l’aide et le forum de haut niveau de Paris (2 mars 2005) sur l’efficacité de l’aide, parrainés par l’OCDE, ont forgé un consensus international entre pays donateurs et pays partenaires sur les principes et les bonnes pratiques pour une meilleure gestion de l’aide. La Déclaration de Paris, dont la Mauritanie est signataire, engage ses signataires à mettre en œuvre ces principes et mets en place des indicateurs et un mécanisme de suivi des engagements. Les progrès dans la mise en œuvre et les insuffisances de la Déclaration de Paris seront revisités et discutés lors du Forum de Haut Niveau d’Accra en septembre 2008. Une des insuffisances constatées à niveau global est l’implication limitée de la société civile dans la genèse de la Déclaration de Paris et dans le débat sur l’efficacité de l’aide en général. Pour essayer de faire entendre la voix de la Société Civile, un Forum parallèle de la Société Civile sera organisé à coté du rencontre officiel à Accra. 

La Mauritanie fait partie des pays signataires originels de la Déclaration de Paris. Depuis 2005 et même avant, le gouvernement mauritanien et ses principaux partenaires techniques et financiers ont convenu de mieux coordonner leurs efforts en faveur de l’amélioration de la coordination, harmonisation et alignement de l’aide extérieure en Mauritanie et ont investi des efforts considérables pour promouvoir de nouvelles pratiques dans ce domaine. 

En Mauritanie, pendant l’élaboration de l’enquête de suivi de mise en œuvre 2008 de la Déclaration de Paris, l’implication insuffisante de la Société Civile dans les questions d’efficacité de l’aide a été aussi remarquée. En vue de combler cette lacune et d’enrichir la participation de la Mauritanie au FHN d’Accra, un processus de consultation avec la Société Civile, piloté par le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF), a été mis en place. Ce processus est décliné en deux étapes, un premier atelier de sensibilisation et information, et un deuxième atelier de discussion. Ces Termes de Référence portent sur le premier atelier.
Objectifs
· Informer à la Société Civile des principaux repères globaux et nationaux dans le débat sur l’efficacité de l’aide et lui fournir une base pour sa participation efficace à ce débat.

· Préparer le terrain pour le deuxième atelier, de discussion approfondie.
Résultats et produits attendus

· Société civile informée et sensibilisée sur les principales questions liées à l’efficacité de l’aide et leur importance, tant au niveau global qu’en Mauritanie.
· Organisations intéressées à l’organisation et participation au deuxième atelier identifiées.
· Format et contenu du deuxième atelier arrêtés ou du moins ébauchés.
Organisation 

La convocation du premier atelier sera assurée par le gouvernement de la Mauritanie à travers le MEF. La diffusion de la convocation sera assurée à travers les sites web des partenaires impliqués.
L’organisation détaillé et logistique de l’atelier sera responsabilité d’un comité technique composé par les représentants du MEF, de la Plateforme des Acteurs Non-Etatiques en Mauritanie, de la coordination des Nations Unies et de la Commission Européenne.
Les coûts liés à la tenue de cet atelier seront assumés directement par la coordination du Système des Nations Unies en Mauritanie

L’atelier sera modéré par un représentant de la Plateforme des Acteurs Non Etatiques en Mauritanie

Un panel d’experts du MEF, des Nations Unies, de la Banque Mondiale et de la Commission Européenne sera chargé de répondre aux questions des participants

Participants 
Au nombre maximum d’une centaine, ils pourront être choisis selon différents critères:
Société Civile

· Chaque groupe thématique de la Plateforme sera demandé de désigner 2 ou 3 représentants.

· Un appel à manifestations d’intérêt sera lancé et diffusé publiquement, à travers les sites web des partenaires impliqués.

· D’autres associations engagées déjà dans le débat de l’efficacité de l’aide, notamment l’Association Mauritanienne de Suivi Evaluation (AMSE) et le Forum national pour la promotion des droits de la femme et de l'enfant (FNPDFE), seront invitées à participer
· Les principales ONGs internationales seront aussi invitées à participer
· Sur la base d’une liste préliminaire, les principaux Partenaires Techniques et Financiers pourront aussi identifier un nombre limité d’associations avec lesquelles ils travaillent et qui auraient été omis (par exemple, dans le cas du PNUD, Initiative Citoyenne pour le Changement et Publiez ce que vous payez)
Parlement

Les présidents de la Commission de Finances et du Groupe Parlementaire de lutte contre la gabegie, de l’Assemblée Nationale, seront aussi invités.

PTFs
Les représentants des principaux PTFs et de leurs programmes d’appui à la société civile (PASOC, FAPONG) seront aussi invités.

Gouvernement

Date et lieu

L’atelier aura lieu à un hôtel à déterminer, pendant une demi-journée, lundi 4 août de 2008.
Langue 
Français, avec la traduction arabe

Programme

9h00


Accueil des participants et distribution de la documentation
9h30-9h50
Mots de bienvenue 

· Représentant du MEF (Ministre ou Directeur Général du Développement)

· Coordonnatrice Résidente des Nations Unies

· Représentant de la Commission Européenne/PASOC

· Représentant de la Plateforme des Acteurs non Etatiques en Mauritanie 

9h50-10h

Explication du déroulement de l’atelier

10h-10h25
Présentation générale de la Déclaration de Paris et l’efficacité de l’aide (Nations Unies)
10h25 -10h45

Questions et réponses sur la présentation

10h45 -11h10
Présentation sur l’application en Mauritanie de la Déclaration de Paris (MEF)

11h10-11h30
Questions et réponses sur la présentation
11h30-11h45

Pause café
11h30-11h50
Présentation sur Forum de Haut Niveau d’Accra et Forum Parallèle de la société civile (Irabiha Mint Abdel Weddud)

11h50-12h20

Questions et réponses sur la présentation

12h20-12h30
Présentation du projet des Termes de Référence pour le deuxième atelier de discussion (Plateforme des Acteurs Non-Etatiques)
12h30-12h50
Discussion sur l’organisation du deuxième atelier de discussion 
12h50-13h

Clôture atelier (Représentant du MEF)

Documents à distribuer
· Déclaration de Paris

· Enquête de Suivi de la Déclaration de Paris 2006

· Version provisoire du Programme d’Action d’Accra

· Rapport PNUD «45 ans d’aide à la Mauritanie: Une vue d’ensemble»

· Exemples de rapports de consultations sur l’efficacité de l’aide dans d’autres pays (Mali, Sénégal)
